
BULLETIN TYPE:  Notice to Issuers 
BULLETIN DATE:  December 22, 2003 
 
Re:  Phase In Of New Trading Symbols Pursuant to the Elimination of Tier 3 
 
Further to the TSX Venture Exchange Bulletin of October 2, 2003 announcing the elimination of Tier 3 and 
in order to facilitate symbol maintenance by industry participants, especially during the upcoming holiday 
season, the Exchange advises that it will be phasing in the introduction of symbol changes for issuers 
moving to Tier 2.  The phase in will occur over a five day trading period commencing on December 30, 
2003. In order to keep industry and other market participants informed during the phase in process, the 
Exchange will issue a Bulletin as to impending symbol changes, on the trading day prior to the effective date 
of those changes.   
 
This phase in process will not affect the wind up and discontinuance of Tier 3, which will occur effective 
January 2, 2004 (the “Effective Date”). 
 
Issuers and other market participants are reminded that in the event that the symbol change for an issuer 
moving to Tier 2 from Tier 3 is effected prior to the Effective Date, the settlement date for those trades is 
expected to occur after the Effective Date in respect of any trades made on or after that symbol change. 
 
The tier and symbol change for issuers moving from Tier 3 to NEX will be effected by December 31, 2003. 
 
If you have any questions regarding these changes please contact: 
 
Ken Newman, Phone:   403-218-2852, Email:  Ken.Newman@tsxventure.com 

________________________________________ 
 
TYPE DE BULLETIN : Avis aux émetteurs 
DATE DU BULLETIN : Le 22 décembre 2003 

Objet : Introduction graduelle de nouveaux symboles boursiers par suite de l’élimination du 
groupe 3 
 
Pour faire suite au bulletin de la Bourse de croissance TSX daté du 2 octobre 2003 annonçant 
l’élimination du groupe 3 et afin de faciliter la gestion des symboles par les participants du secteur, 
particulièrement au cours de la période des Fêtes de fin d’année, la Bourse annonce qu’elle introduira 
graduellement les nouveaux symboles des émetteurs qui sont transférés au groupe 2. L’introduction 
graduelle des symboles se déroulera sur un période de cinq jours de bourse à compter du 30 décembre 
2003. Afin de tenir les participants du secteur et les autres participants du marché au courant du 
déroulement du processus d’introduction graduelle, la Bourse publiera un bulletin annonçant l’introduction 
de nouveaux symboles le jour de bourse précédant la date d’entrée en vigueur de ces symboles.  
Le processus d’introduction graduelle n’aura pas d’incidence sur l’élimination du groupe 3, qui prendra 
effet le 2 janvier 2004 (la « date d’effet »).  
 
Les émetteurs et les autres participants doivent prendre note que si le changement du symbole d’un 
émetteur qui passe du groupe 3 au groupe 2 a lieu avant la date d’effet, la date de règlement des 
transactions réalisées à la date du changement de symbole ou par la suite sera postérieure à la date 
d’effet. 
 
Le changement de groupe et de symbole des émetteurs qui sont transférés du groupe 3 au marché NEX 
aura lieu d’ici le 31 décembre 2003.  



 
 
Toute demande de renseignements concernant ces changements peut être adressée à la personne 
suivante : 
 
Ken Newman, téléphone : (403) 218-2852; Email:  Ken.Newman@tsxventure.com 

_______________________________ 


